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2016   Maître de conférences en droit public à l’Université de La Réunion 
 
2013 Docteur en droit, mention très honorable avec les félicitations du jury à 

l’unanimité, proposition de publication pour un prix de thèse, thèse en cours de 
publication par l’Assemblée nationale du Québec 
 
Titre de la thèse : Analyse des outils fédératifs aux États-Unis, au Canada et au Brésil – 
Contribution à l’étude du fédéralisme, sous la direction de Mme le Professeur 
Frédérique RUEDA et de Mme la Professeure Eugénie BROUILLET (cotutelle 
entre l’Université Toulouse 1 - Capitole et l’Université Laval de Québec, Canada). 
Présentée et soutenue publiquement le 29 novembre 2013 à l’Université 
Toulouse 1 - Capitole.  

Rémi Barrué-Belou 
 
Maître de conférences en droit public 
 
Centre de Recherche Juridique (E.A. 14)  
Faculté de Droit et d'Economie  
Université de La Réunion 
15, avenue René Cassin - CS 92003 
97744 Saint-Denis Cedex 9 

remi.barrue-belou@univ-reunion.fr 
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Membre du Centre de Recherches Juridiques (E.A. 14) 
Membre du Laboratoire méditerranée de droit public (LM-DP) 
Membre associé du Centre de Droit comparé au sein de l’Institut de Recherche en 
Droit Européen, International et Comparé - UT1 ; 
Membre du Centre de recherche interdisciplinaire sur la diversité au Québec – 
Universités Laval, McGill, Ottawa, Concordia, Bishop, UQAM, UDEM.  

 
2006-2007   Master 2 Droit public des affaires, mention droit de l’entreprise 
2006            Diplôme de l’Académie Internationale de Droit Constitutionnel  
 
2005-2006   Master 2 Normes et institutions publiques, mention droit public fondamental, 

mémoire présenté sur la démarche comparative intitulé : La question de la 
comparaison en droit (approches épistémologique et méthodologique) 

 

Situation statutaire 

 
2014-2015   Post-doctorat en droit public à l’Université Toulouse 1-Capitole (UT1) 
 
2012-2014   Attaché temporaire d’enseignement et de recherche (ATER) à l’IEP de 

Toulouse 
 

Bourses 
 

• Bourses de recherche de l’Université Laval, Québec, Canada. 

• Bourse d’étude du CRIDAQ (Centre de recherche interdisciplinaire sur la diversité au 
Québec)   

• Bourse de cotutelle de l’Université Toulouse 1  
 

Articles et contributions 
 
2017 

• Article « Le retard dans la transposition en droit interne de la directive 2014/104/UE : la 
délicate adaptation de règles processuelles », Revue du droit de l’Union européenne, 2017, n°3, 
septembre/octobre 2017.  

• Contribution écrite « Les Parlements nationaux dans l’Union européenne : vers un processus 
fédéralisant : autour des article 88-1, 88-4, 88-6 de la Constitution », in Hélène Gaudin (dir), 
La Constitution européenne de la France, en préparation. 

• Intervention « Le modèle européen de démocratie libérale dans l’océan Indien », Colloque 
international, L’Union européenne, un modèle de puissance, une puissance modèle dans l’océan indien ?, 13 
et 14 avril 2017, sous la direction du Dr Julie Dupont-Lasalle et du Professeur Didier Blanc, 
Faculté de droit et d’économie, Université de la Réunion.  

• Intervention « Une ou des méthodes de comparaison ? », conférence-débat organisée par le 
Centre de droit comparé de l’Université Toulouse 1-Capitole, 13 mars 2017, Toulouse.  

2016 

• Participation au Premier atelier de droit constitutionnel européen, intervention sur « Questions 
politiques et Cour de justice de l’Union », sous la direction du Professeur H. Gaudin, 
IRDEIC, Université Toulouse 1-Capitole, 22 et 23 septembre 2016. 
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• Article « Le développement des références juridictionnelles dans les visas du conseil 
constitutionnel : vers une fonction de cour suprême ? », Revue française de droit constitutionnel, 
juillet 2016. 

• Article « Les causes des précédents historiques de mise en œuvre de l’état d’urgence », Journal 
du droit administratif (Journal élevtronique sous la direction du Professeur M. Touzeil-Divina), 
mars 2016.  

• Article « Federative Tools : A New Perspective for Secession », in Alberto Lopez Besaguren 
y Leire Escajedo, Ways of Federalism – Claims for Secession and Federalism, Springer, à paraître. 
 

2015 

• Intervention à la conférence internationale Ways of federalism, 2d edition, Bilbao, 25 et 26 
novembre 2015, « Federative Tools : A New Perspective for Secession ». 

• Recension de l’ouvrage dirigé par Jean-Michel Eymeri-Douzans et Geert Bouckaert, La France 
et ses administrations, un état des savoirs, Droit et société, n°90, 2015/2. 

 
2014   

• Article « L’influence du juge européen sur le juge administratif en matière probatoire », Droit 
administratif, janvier 2015, n°1, vol. 54.  

• Article « La gestion des forces contraires en contexte fédératif par le droit constitutionnel : la 
solution des outils fédératifs », publié par l’Association internationale de droit constitutionnel 
pour le IXème Congrès mondial, Oslo, 16 – 20 juin 2014 (comité de lecture J.-F. Gaudreault-
Des-Biens et Olivier Beaud). 

• Intervention « The weak influence of constitutional setting on cooperation » Winter school of 
federalism, sous l’égide du Conseil de l’Europe (Innsbruck-Autriche et Bolzano-Italie, du 3 au 
14 février 2014) 

 
2013 

• Article « Evolution of intergovernmental relations and the strengthening of autonomy » 
ouvrage collectif The Ways of Federalism, vol. 2, Springer, 2013. 

• Article « Bilan de la péréquation, 10 ans après la révision constitutionnelle du 28 mars 2003 », 
Revue générale des collectivités territoriales, numéro 54, février 2014, pp. 47-60. 

 
2012 

• Article « Le phénomène de décentralisation est-il propre au système centralisé ? », in La 
décentralisation, 30 ans après, sous la direction du Professeur Serge Regourd, Presses de 
l’Université de Toulouse, L.G.D.J., 2013. 

• Article « Méthodes et enjeux de la comparaison : la question de la comparabilité », site de 
l’Association française de droit constitutionnel, Congrès de Nancy, 
http://www.droitconstitutionnel.org/congresNancy/comN4/barrueBelouTD4.pdf 

 
2011 

• Intervention à l’International Conference The Ways of Federalism and the  Horizons of Spanish 
State of Autonomies sur le thème « Evolution of intergovernmental relations and the 
strengthening of autonomy » (19, 20, 21 octobre 2011, Bilbao) 

• Intervention au Congrès de l’Association française de Droit Constitutionnel à  l’Université de 
Nancy sur le thème « Méthodes et enjeux de la comparaison : la question de la 
comparabilité » (16, 17 et 18 juin 2011, Nancy) 
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Activités d’enseignement 

 
- Droit constitutionnel, cours magistral, L1, (semestre 1), Université de la Réunion (UR) 2016-
2017. 
- International public law, cours magistral, M2 Etudes européennes et internationales, UR, 
2014-2015 ; 2015-2016.  
- Contentieux du droit international, cours magistral, M2 Droit public, 2016-2017.  
- Actualité du droit public, cours magistral, M1, UR, 2016-2017.  
- Droit public économique, cours magistral, L3, UR, 2016-2017. 
- Culture générale, cours magistral, M1, UR, 2016-2017. 
- Droit institutionnel de l’Union européenne, conférences de méthode, 1ère année, semestre 2, 
2013 à 2015. 
- Droit administratif général, travaux dirigés, Université Toulouse 1 – Capitole (UT1), Licence 
2, semestres 1 et 2, 2014-2015 ; conférences de méthode, I.E.P. de Toulouse, 2ème année, semestre 
1, 2012 à 2016 ; Atelier de droit administratif, Licence Administration Professionnelle, semestre 1 
et 2, 2012-2013. 
- Droit administratif des biens, travaux dirigés, UT1, Licence 3 Droit, semestre 1, 2007-2008 et 
2009 à 2012 ; 
- Préparation aux concours administratifs, conférences de méthode, I.E.P. de Toulouse, 
Master, semestre 2, 2009-2010.  
- Méthodologie juridique, travaux dirigés UT1, filière Droit et Langue, Licence 1 Droit, 
semestre 1, 2009-2010 ; 
- Institutions publiques et administratives, travaux dirigés, UT1, Licence 1 AES, semestres 1 
et 2, 2006 à 2008 et 2014-2015. 
- Droit constitutionnel canadien, auxiliaire d’enseignement à l’Université Laval de Québec, 
2008-2009 ; 
- Droit comparé, auxiliaire de recherche à l’Université Laval de Québec, 2008-2009 ; 
 

 
 

2017 -   Membre du Directoire du Laboratoire méditerranéen de droit public (LM-DP). 
2014 à 2017 Membre du jury des Grands oraux de l’I.E.P. de Toulouse, 5ème année I.E.P. 
 
2009 à 2013  Représentant des doctorants au Conseil de l’École Doctorale de l’Université 

Toulouse 1  
 
2010 Participation à l’université d’été de Montpellier « La constitutionnalisation de 

l’Union européenne » 
 
2008 

• Organisation et participation au colloque Regards sur le droit des étrangers à 
l’Université Toulouse 1, publiée aux Presses de l’IFR de droit de Toulouse, 
intervention sur « Le contentieux des étrangers, un contentieux à la recherche 
de principes élémentaires » (24 octobre 2008), in Regards sur le droit des étrangers, 
2010, Presses de l’Université Toulouse 1 (coll. « Colloques de l’Institut 
fédératif de la recherche », préf. X. Bioy). 

• Organisation d’une conférence Réflexions-Echanges-Formation - Analyse du travail 
en situation d'un chargé de TD - Quelques repères pour situer et analyser sa pratique 
professionnelle (28 mai 2008) 

 
2007 à 2009 Co-président de l’Association des doctorants de l’Université Toulouse 1 

Autres activités universitaires et responsabilités  
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Pratiques linguistiques 
 

• Très bonne maîtrise de l’anglais (quotidien et juridique) 

• Très bonne maîtrise du portugais (quotidien et juridique) 

• Très bonne maîtrise de l’espagnol (quotidien et juridique) 

 


